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Avis DEP n° 2019 - 69

Avis direct 
(expert délégué)

Date : 18/12/2019

Objet : Dépose d’un nid de Cigogne blanche
(Ciconia ciconia) présent et devenu instable 
sur  un pylône électrique géré par ENEDIS 
sur la commune de Lunéville (54)

Avis : Favorable avec 
recommandations

Contexte

Un couple de Cigogne blanche a construit un nid sur un pylône électrique du réseau basse tension
380 V, réseau géré par ENEDIS. Ce nid se situe Quai des frères Muller sur la commune de Lunéville
(département de la Meurthe-et-Moselle).

Au cours de la saison de reproduction 2019, le nid a été endommagé à la suite d’intempéries, le
couple de Cigogne a donc  reconstruit un nid sur ce qui restait de l’ancien nid. 

Aujourdhui ce nid est devenu instable et le personnel d’ENEDIS qualifié pour l’entretien du réseau
électrique se propose d’intervenir en enlevant le nid existant et en le redéposant sur une plateforme
fixée sur le sommet du pylône. 

L’intervention aura lieu en dehors de la période de reproduction entre le 20 décembre 2019  et le  1 er

mars 2020.

Le suivi et le contrôle de l’opération seront assurés par l’association LPO Grand est.

Questions au CSRPN 
Le projet de déplacement du nid de cigogne a-t-il un  impact sur la population de l’espèce ? 

Supports de réflexion 
-  Cerfa n° 13614*01 en date du 2 décembre 2019
-  Annexe technique déposée en date du 2 décembre 2019.  

Analyse du CSRPN 

Expert délégué : Bruno FAUVEL

Le transfert du nid se fera hors période de nidification. Il serait toutefois préférable de cibler la fin 
des travaux pour le 15 février 2020 pour tenir compte de l’amplitude du cycle reproducteur de 
l’espèce. Ce point fera l’objet d’une recommandation.

Ce dossier ne génère pas d’autres remarques du CSRPN.




